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Instructions à lire attentivement avant de
commencer l’épreuve :

• Vous devez remplir en totalité le bandeau situé en haut de chacune de vos feuilles
de composition, y compris le numéro d’inscription communiqué dans votre
convocation ; à défaut, votre composition ne sera pas corrigée.
• En dehors des bandeaux, aucun signe distinctif ni signature ne doit apparaître sur
vos copies, sous peine de sanctions.
• Vous ne devez rien inscrire sur le sujet. Le document contenant les sujets ne doit pas
être rendu.
• Vous devez utiliser exclusivement des stylos-bille de couleur foncée, noire ou bleue.
Les stylos à plume et crayons à papier sont interdits.
• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé.
• Aucun document, ni matériel électronique, y compris la calculatrice, n’est autorisé.
• Les feuilles de composition doivent toutes être numérotées, sous la forme :

 Numéro de la page/Nombre total de pages.

Cette épreuve consiste à répondre à 4 questions à partir d’un 
dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques 
portées par le ministère de la Transition écologique, le ministère de la 
Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités locales, et 
le ministère de la Mer. 

• Ce dossier comprend 5 documents :

N° 
document Description 

Nb 
pages 

1 2 

2 Menaces sur les cétacés – plaquette réalisée par Globice Réunion (ONG 
dédiée à la conservation des cétacés de la Réunion et de l’Océan indien) 

1 

3 
Les 7 engagements de l’État, des pêcheurs et des scientifiques pour lutter 
contre les captures accidentelles de petits cétacés en Atlantique – extrait du 
site internet du ministère de la Mer 

3 

4 Suivi de la période à risque pour les captures accidentelles de petits cétacés 
en Atlantique – extrait du site internet du Gouvernement - Bulletin n°7

6 

5 
La France sommée d’agir face à l’échouage massif de dauphins sur ses 
côtes – article du journal Le Monde – 16 août 2020 
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Synthèse réglementation protection des Dauphins - Grand Dauphin : étude et 
gestion en Méditerranée - site internet Groupement d’Intérêt Scientifique 
pour les Mammifères Marins de Méditerranée et leur Environnement (GIS3M) 

3
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Question 1 : 

Quelles sont les principales menaces auxquelles sont exposées les cétacés ? Vous 
veillerez à illustrer votre propos par des exemples concrets. 
(5 à 10 lignes maximum) 

Question 2 : 

Selon les éléments contenus dans le dossier, est-ce que la réglementation actuelle est 
suffisante afin de protéger les cétacés ?  
(10 à 15 lignes maximum) 

Question 3 : 

Au vu des éléments du dossier, pourquoi la France a-t-elle été conduite à mettre en 
place un plan gouvernemental (ministère de la Transition écologique/ ministère de la 
Mer) visant à réduire les captures accidentelles des petits cétacés en Atlantique ? 
Vous vous attacherez également à décrire les principales mesures arrêtées en 
explicitant le rôle attendu de chaque acteur. 
(15 à 20 lignes maximum) 

Question 4 : 

Vous exposerez d’autres dispositifs réglementaires existants permettant de préserver les 
espèces marines protégées. 
(20 à 25 lignes maximum) 

Page 3 sur 18



Synthèse réglementation protection des Dauphins 
Grand Dauphin : étude et gestion en Méditerranée 

Protection : 
Certaines populations de Grands Dauphins sont menacées par des changements environnementaux 
variés tels que la sur-pêche, la pollution chimique ou sonore ainsi que les activités humaines en 
général. Selon l’IUCN, le Grand Dauphin est classé comme « vulnérable » en France, mais les 
données sont insuffisantes pour statuer à l’échelle de la Méditerranée. Ainsi, un certain nombre de 
lois et de réglementations permettent d’assurer la protection et la conservation de cette espèce dans 
les eaux nationales et internationales. 

Réglementation nationale : 
• L’Arrêté Ministériel du 20 octobre 1970 interdit la destruction, la poursuite, ou la capture,

par quelque procédé que ce soit, même sans intention de les tuer, des mammifères marins de
la famille des delphinidés exception faite pour les opérations scientifiques, et charge les
Directeurs des Affaires Maritimes de l’exécution de cet Arrêté.

• L’Accord relatif à la création en Méditerranée d’un Sanctuaire pour les mammifères marins :
le Sanctuaire PELAGOS est signé le 25 novembre 1999 à Rome. Cet Accord définit les
limites du Sanctuaire PELAGOS (mer de Ligure) et propose notamment une harmonisation
entre les Parties pour la lutte contre les pollutions, pour l’observation touristique des cétacés
ainsi que pour réglementer les compétitions d’engins à moteurs rapides. Il propose
également un certain nombre de dispositions pour la mise en œuvre de programmes de
recherche et de campagnes de sensibilisation des usagers de la mer.

• Le Décret du 18 juillet 2002 porte publication de l’Accord relatif à la création en
Méditerranée d’un Sanctuaire pour les mammifères marins instituant le Sanctuaire
PELAGOS.

• L’Arrêté Ministériel du 8 juillet 2004 modifie l’Arrêté précédent et intègre une Charte de la
pêche à la thonaille pour la protection des cétacés dans le Sanctuaire pour les mammifères
marins en Méditerranée.

• L’Arrêté Ministériel du 1er juillet 2011 fixe la liste des mammifères marins protégés sur le
territoire national et les modalités de leur protection.

Réglementation européenne : 
• La Convention de Berne du 19 septembre 1979 est relative à la conservation de la vie

sauvage et du milieu naturel de l’Europe avec l’établissement d’un réseau d’aires
spécialement protégées, gérées par le Conseil de l’Europe.
L’annexe II a été amendée en 1996, pour protéger en particulier les cétacés.

• Le Règlement Communautaire du 20 janvier 1981 interdit l’importation des produits issus
de toutes les espèces de cétacés.

• Le Règlement Communautaire du 3 mars 1982, modifié en 1996, transpose au niveau
européen, la Convention de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce international des
espèces de faune et de flore menacées d’extinction.

• La Directive Habitats du 21 mai 1992, relative à la conservation des habitats naturels ainsi
que de la flore et faune sauvages protège par son annexe II, les cétacés (Tursiops truncatus
et Phocoena phocoena) qui nécessitent une zone spéciale de conservation (Natura 2000).

Réglementation internationale : 
• La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages

menacées d’extinction (CITES ou Convention de Washington, 1973). La CITES encadre
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strictement le commerce international des espèces animales et végétales menacées 
d’extinction. Tous les cétacés sont protégés à l’annexe II depuis 1988. 

• La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage
(ou Convention de Bonn, 1979). Les pays ayant adhéré à cette Convention doivent
s’engager à protéger les espèces migratrices dont certaines familles de l’ordre des cétacés
figurant en annexe I et en interdire le prélèvement sur leur territoire.

• La Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer dite de « Montego Bay » du 10
décembre 1982, est entrée en vigueur en 1994. Les articles 65 et 120 protègent les
mammifères marins.

• L’Accord sur la Conservation des Cétacés de la mer Noire, de la Méditerranée et de la Zone
Atlantique Adjacente (ACCOBAMS) est signé le 24 novembre 1996. Signé par onze Etats
riverains de la Méditerranée (dont la France et l’Italie), cet Accord est primordial pour la
protection des cétacés dans la mesure où bon nombre d’États riverains ne disposent pas
d’une législation adéquate. Le champ de l’Accord concerne tous les cétacés de la Mer Noire,
de la Méditerranée, des eaux intérieures qui y sont reliées ou qui relient ces eaux maritimes,
ainsi que la zone atlantique adjacente à la Méditerranée, située à l’ouest du détroit de
Gibraltar.

MAVA, Agence des aires marines protégées Pelagos - Fondation pour la nature. 
Tous droits réservés – GIS3M – Le Kalliste, 1 avenue Clément Monnier 13960 Sausset-les-pins, 
France – Mentions légales.  
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Les 7 engagements de l'État, des pêcheurs et 
des scientifiques pour lutter contre les 

captures accidentelles de petits cétacés en 
Atlantique 

13 mai 2022 

Plan d'action du gouvernement pour lutter contre les captures accidentelles 

Depuis 2017, le groupe de travail national, piloté par le ministère de la Mer (DPMA) et le 
ministère de la Transition écologique (DEB), composé de toutes les parties prenantes de la 
façade Atlantique (administrations, scientifiques, ONG, professionnels de la pêche), a 
pour objectif de mieux comprendre ces interactions entre les activités de pêche et ces 
espèces protégées afin de mettre en place des mesures pour limiter ces phénomènes de manière 
pérenne et en coconstruction avec les professionnels de la pêche.  

La France met en place, cet hiver 2020-2021, un plan d’action ambitieux fondé sur 
l’amélioration des connaissances sur ces interactions entre les activités de pêche identifiées à 
risque et sur l’état de la population de dauphins communs en Atlantique nord-est. Des mesures 
réglementaires composent également ce plan d’action. 

Découvrez l'ensemble des engagements : 
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Une action menée au niveau européen 

Ces actions font l'objet de discussions avec les autres États membres présents dans le golfe de 
Gascogne, en particulier l'Espagne et le Portugal. Une recommandation conjointe est en cours 
de révision avec la Commission européenne. Elle a été élaborée en 2020, avec l'Espagne, pour 
porter des mesures réglementaires et de connaissance partagées au niveau européen. 

Cette recommandation conjointe pourra notamment être amendée par les travaux 
du programme européen Cetambicion, qui rassemble des scientifiques et des ministères 
d'Espagne, du Portugal et de France, autour de l'évaluation et de la surveillance des captures 
accidentelles de cétacés, ainsi que de la recherche de solution de réduction des captures 
accidentelles. Ces actions feront l'objet d'un suivi dans le bulletin d'information hivernal. 

Découvrez les bulletins de suivi de la période à risque : 

Conformément à l'engagement n°3, un bulletin, bi-hebdomadaire et publié sur le site du 
ministère de la Mer, permet de suivre la mise en œuvre des actions du plan national, pour la 
période à risque du 15 décembre 2020 au 30 avril 2021. Un suivi des signalements des 
échouages de cétacés est également intégré à ce bulletin. 
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1 AVANT-PROPOS

D'importants épisodes d'échouages de dauphins sont constatés sur le littoral Atlantique 
chaque hiver depuis fin 2016, la plupart présentant des traces d'engins de pêche. Depuis, un 
groupe de travail national, copiloté par le ministère de la Mer (DGAMPA1) et le ministère de la 
Transition écologique (DEB2) et composé de scientifiques, de représentants professionnels et 
d'ONG, s'est constitué pour améliorer les connaissances et proposer collectivement des 
mesures pour limiter ces évènements. La problématique des captures accidentelles de cétacés 
est complexe et sensible. Le groupe de travail a élaboré une feuille de route sur les travaux à 
mener de 2021 à 2027 pour réduire significativement les captures accidentelles de petits 
cétacés en Atlantique. 

Durant l'hiver 2020-2021, la France a mis en place un plan d'action fondé sur sept engagements 
visant à une meilleure compréhension des interactions entre le dauphin commun et les engins 
de pêche et à la réduction des captures accidentelles de petits cétacés. Ce plan d'action a été 
complété pour l'hiver 2021-2022. 

Ces actions font l'objet de discussions avec les autres États membres présents dans le golfe de 
Gascogne, en particulier l'Espagne et le Portugal. Une recommandation conjointe, élaborée 
avec l'Espagne, est en cours de discussions avec la Commission européenne pour porter des 
mesures réglementaires et de connaissance au niveau européen. En complément, le projet 
européen Cetambicion (France, Portugal, Espagne), vise à compléter une stratégie commune 
de réduction des captures accidentelles de petits cétacés sur le littoral Atlantique avec les 
scientifiques et les États membres. 

Comme l'an dernier, l'État, dans un souci de transparence et d'information du grand public 
sur la situation des échouages de petits cétacés sur la côte Atlantique, publiera, de manière 
bimensuelle des bulletins d'information du 15 décembre 2021 au 30 avril 2022 (période à 
risque). Chaque bulletin permettra de faire un point sur la situation des échouages hivernaux 
et le suivi des actions. Le bulletin d'information N°1 présente l'ensemble des actions. 

1 Direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de l'aquaculture (DGAM PA): fusion au 1 er mars 2022 de la direction des

pêches maritimes et de l'aquaculture et de la direction des affaires maritimes 
2 Direction de l'eau et de la biodiversité (DEB) 

Suivi de la période à risque pour les 

captures accidentelles de petits 

cétacés en Atlantique 

■ .Il
GOUVERNEMENT
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

BULLETIN N
° 

7 

Du 1e'/03/2022 au 15/03/2022 
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
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. 

Fileyeurs 3 miles 

Fileyeurs côtiers 

Fileyeurs mixtes 

Fileyeurs au large 

Chaluts pélagiques 

Senne danoise 

Totaux 37 200 4 
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

5 https://www.cetambicion-project.eu/?lang=fr 
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La France sommée d’agir face à l’échouage 
massif de dauphins sur ses côtes 

Les corps de nombreux dauphins retrouvés sur la côte atlantique durant l’été portent la trace 
d’engins de pêche. La Commission européenne a demandé au gouvernement de prendre des 
mesures adaptées.  

Par Martine Valo, publié le 16 août 2020. 

Après les hécatombes hivernales de dauphins, voilà que l’été se révèle, lui aussi, meurtrier. 
Alerté, Sea Shepherd est parti patrouiller au sud de la Bretagne depuis le 1er août à bord de son 
navire, le Clémentine. « On n’avait jamais connu une saison comme celle-ci, assure Lamya 
Essemlali, présidente de l’ONG pour la France. Il ne se passe pas un jour sans qu’on nous 
signale une capture de cétacé par des pêcheurs. Il y a énormément de fileyeurs et de chalutiers 
actifs dans la zone en ce moment, peut-être parce que le poisson s’est un peu rétabli pendant 
le confinement. En tout cas, on constate beaucoup d’échouages de dauphins. » 

Cette campagne de Sea Shepherd est exceptionnelle : ces dernières années, ses militants 
surveillaient le golfe de Gascogne l’hiver, lorsque les chalutiers affluent pour la saison du merlu 
et du cabillaud, entre décembre et avril, générant des dégâts sur les populations de cétacés, qui 
s’échouent en masse sur les côtes atlantiques. 

Exceptionnelle, l’hécatombe en cours met d’autant plus le gouvernement français sous pression 
que la Commission européenne lui a demandé officiellement de prendre des mesures adaptées, 
afin de réduire les dégâts prévisibles de l’hiver prochain. Le 2 juillet, Bruxelles a fait savoir que 
Paris avait trois mois pour fournir une réponse à la hauteur du dossier. Le même jour, à la suite 
d’une plainte de Sea Shepherd, le tribunal administratif de Paris condamnait l’Etat français pour 
« carence » dans la gestion de ce dossier. 

1 200 dauphins échoués durant l’hiver 2018-2019 
Comme l’ont rappelé six associations de défense de la nature, dans un courrier envoyé samedi 
15 août au gouvernement, plus de 1 200 dauphins se sont échoués sur les côtes atlantiques 
françaises durant l’hiver 2018-2019, la majorité portant des traces d’engins de pêche, selon le 
bilan établi par l’Observatoire Pelagis (université de La Rochelle) avec d’autres partenaires. Or, 
les experts estiment qu’environ 90 % des animaux tués sombrent au fond de l’océan sans 
atteindre le littoral : ce sont au total plus de 11 000 dauphins qui ont été tués cette année-là. 
Le massacre s’est reproduit lors de la saison 2019-2020, malgré la baisse des activités de 
pêche due au confinement en mars. 

« Les captures accessoires de baleines, dauphins et marsouins dans les filets de pêche 
représentent à l’échelle européenne la menace la plus importante pour leur conservation, 
écrivent les six associations — France Nature Environnement (FNE), Whale and Dolphin 
Conservation, Seas at Risk, Ligue pour la protection des oiseaux (LPO), WWF et ClientEarth 
—, dans la lettre qu’elles adressent aux ministres de la mer, Annick Girardin, de la transition 
écologique, Barbara Pompili, et de l’agriculture et de l’alimentation, Julien Denormandie. Il 
apparaît clairement aujourd’hui que la notion de captures accidentelles qualifiant la mortalité 
des dauphins par la pêche est inappropriée. » Ce point est important : en France, baleines, 
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rorquals, delphinidés, marsouins, cachalots et autres mammifères marins sont protégés par un 
arrêté de 2011 (ils le sont aussi par des traités internationaux), qui interdit toute forme 
de destruction sauf… en cas de « captures accidentelles dans des engins de pêche ». 

« Nous écrivons à ces trois ministres pour les alerter, précise Elodie Martinie-Cousty, qui pilote 
le réseau Océans, mers et littoraux pour FNE. Ils viennent d’être nommés et nous voulons leur 
éviter de se mettre en danger en ne prenant pas la mesure de la situation : s’ils laissent 
l’administration de la Direction des pêches marines et de l’aquaculture (DPMA) répondre de 
façon insuffisante à la Commission européenne, la France risque une grosse amende. » 

Prises « accessoires » 
En 2019, la fédération FNE s’était jointe à vingt-cinq autres ONG pour se plaindre auprès de la 
Commission européenne du peu d’empressement de la part de quinze Etats pêcheurs à réduire 
ces prises dites « accessoires ». Les pêcheurs français ne sont, en effet, pas les seuls à opérer 
au large des côtes atlantiques. Le message a été entendu. Bruxelles a commandé un rapport au 
Conseil international pour l’exploration de la mer (CIEM), l’organisme chargé de la conseiller 
qui regroupe de nombreux scientifiques internationaux. 

Les experts ont rendu leur avis, le 26 mai. Comme les ONG, ils préconisent une solution simple 
pour mettre fin aux hécatombes des dauphins communs dans le golfe de Gascogne et des 
marsouins en mer Baltique : une fermeture hivernale de la pêche dans les zones concernées. 
Jusqu’à présent, en effet, la question de l’été ne s’est pas posée, puisque cette saison semblait 
échapper aux échouages massifs. 

Dans cette affaire, Paris n’est pas seulement en première ligne à cause de ses eaux territoriales, 
mais aussi pour avoir pris la tête du « groupe des Etats membres des eaux occidentales sud 
visant à réduire les prises accessoires de dauphins dans le Golfe de Gascogne ». C’est à ce titre 
que Charlina Vitcheva, directrice générale des affaires maritimes et de la pêche à la 
Commission européenne, la DG Mare, a écrit au début de l’été au directeur de la DPMA, 
Frédéric Gueudar-Delahaye. 

« Les fermetures saisonnières sont inévitables » 
Soulignant à son tour que « trop de dauphins ont été retrouvés morts sur les plages portant les 
marques provenant des filets de pêche », la directrice de la DG Mare insiste sur la nécessité de 
« prendre des mesures décisives pour réduire de manière draconienne les captures 
accidentelles de cétacés dans les pêcheries des eaux occidentales sud. » Elle note elle aussi que 
« dans la période sensible de janvier et de février les fermetures saisonnières sont inévitables ». 
Les propositions formulées par l’administration française dans un courrier précédent, 
notamment d’accroître la collecte et le contrôle des données et d’utiliser des pingers, ne lui 
apparaissent donc « pas encore suffisantes ». 

Les pingers sont des répulsifs acoustiques que les pêcheurs français, bretons notamment, ont 
commencé à installer sur leurs filets. Les ONG estiment que, depuis le temps qu’ils sont testés, 
ces équipements n’ont pas réduit significativement le nombre de captures. Sea Shepherd a 
d’ailleurs saisi le Conseil d’Etat, le 21 juin, pour faire annuler le recours à ce dispositif. La DG 
Mare les recommande, cependant, tout en évoquant quelques autres suggestions susceptibles 
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d’améliorer les propositions de M. Gueudar-Delahaye, en une « nouvelle version [plus] 
convaincante ». 

Entre autres initiatives forcément « immédiates » si l’on veut éviter un nouvel hiver 
catastrophique, Mme Vitcheva suggère que d’ici là soit instaurée une surveillance obligatoire 
des campagnes de pêche par des observateurs embarqués – ce que refusent la majorité des 
pêcheurs français aujourd’hui – ou par le biais d’une installation de vidéosurveillance. Et 
conclut sur une légère pression : « Si la Commission peut introduire des mesures d’urgence – 
et nous examinerons cette possibilité si nécessaire –, il est préférable d’élaborer des solutions 
à long terme au niveau local et régional entre les défenseurs de la conservation du milieu marin, 
les pêcheurs et les administrations. » 
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